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MANAGEMENT

Rhône : le préfet relance l’emploi des jeunes
Un premier groupe de 1.520 chercheurs d’emploi issus des zones urbaines sensibles ont bénéficié d’un « coup de pouce » particulier. L’opération se poursuit...

DE NOTRE CORRESPONDANTE
À LYON.

algré la succession des
plans banlieues, le tauxMde chômage des jeunes

dans les cités sensibles demeure
supérieur à la moyenne générale
des autres quartiers. Dans cer-
tains quartiers, il atteint même 20,
25 voire 30 %. Or, dans le même
temps, les chefs d’entreprise se
plaignent de ne pas trouver de
personnel.Refusant cette fatalité,
Jacques Gérault, préfet de la ré-
gion Rhône-Alpes, a utilisé les
grands moyens, en commençant
par le département du Rhône.
Alors que les discours ont plutôt
tendance à stigmatiser les difficul-
tés des jeunes non qualifiés, il a
voulu, dans un premier temps,
cibler les diplômés et qualifiés. La
première étape a concerné
1.520 personnes âgées de moins
de 30 ans, 719 bacheliers, bac + 2
et plus, ainsi que 801 CAP ou
BEP. Tous étaient déjà réperto-
riés et suivis par l’ANPE dans le
cadre d’un accompagnement vers
l’emploi. Le préfet a écrit à
quelque 600 patrons pour leur
présenter l’action et les inviter à
faire connaître leurs besoins. Ce
courrier s’adressait à des entre-
prises de toutes tailles, apparte-
nant à différents secteurs de l’in-
dustr ie, du bâtimen t, du
transport, de la grande distribu-
tion et du tertiaire.

« Nous n’avons pas rencontré
de difficulté à les mobiliser et les
sociétés nous ont répondu », as-
sure Jacques Gérault.Leséquipes
de l’ANPE ont à nouveau étudié
les différents CV et, dans certains
cas, procédé à des évaluations

complémentaires.
« Nous avons déclen-
ché un enthousiasme
chez les jeunes et les
c o n s e i l l e r s d e
l’ANPE », se félicite
le préfet. De leur
côté, les entreprises
ont bien compris
qu’elles nepouvaient
refuser de donner sa
chance à un candidat
qui leur était recom-
mandé de la sorte.
Résultat à la fin du
mois de mars : « 993
des 1.520 jeunes
avaient été embau-
chés dont 40 % en
contrat à durée indé-
terminée et le solde en
contrat à durée déter-
minée, de six mois au
minimum », atteste
Patrick Lescure, di-
recteur de l’ANPE
de Rhône-Alpes.
Alors que les em-
bauches se poursui-
vent, un second contingent d’un
millierde jeunesvafaire l’objet de
la même attention, 800 résidant
en zone urbaine sensible et 200 en
zone rurale. Parallèlement, l’opé-
ration s’élargit à l’ensemble de la
région.

Des métiers très demandeurs
« Qu’il y ait des actions spécifiques
en faveur des banlieues, c’estbien et
nous avons pleinement joué le jeu.
Toutefois, nous, employeurs, ne
pouvons décréter de privilégier une
population par rapport à une autre,
au risqued’être taxésde discrimina-
teurs. », témoigne Gaëtan Cham-
peaux, coordonnateur au sein

d’Altra (Académie pour la logis-
tique et le transport en Rhône-
Alpes).

En effet, le secteur du transport
est confronté à un tel manque de
personnel que la question ne se
pose plus quant à l’origine géogra-
phique et aux consonances patro-
nymiques des jeunes. « Dans nos
professions, nous sommes à la re-
cherche de 50.000 chauffeurs rou-
tiers supplémentaires dans l’Hexa-
gone. Il suffit d’avoir une
intelligence pratique et nous avons
mis en place un système de tuteurs
formateurs qui double le taux de
réussite de nos nouvelles recrues
passé de 40 à 80 % », poursuit-il.

Mêmeécho de la part de Xavier de
Beaulaincourt, à la direction des
ressources humaines chez GFC
Construction Sud-Est : « Nous
avons lancé un projet de bus pour
l’emploi, qui va parcourir 50 villes
françaises pour aller à la rencontre
despopulationsquinepostulentpas
spontanément. Nous sommes en
contactpermanentaveclesmissions
locales pour l’emploi. » Dans ces
métiers en tension − comme égale-
mentlescentresd’appels, lagrande
distribution −, les mentalités des
employeurs ont bien changé. Les
deux critères fondamentaux qu’ils
retiennentsont l’habilitéet la moti-
vation. Et, sur ces points le disposi-

tif des « plates-formes de
vocation » mis en place par
l’agence nationale de l’em-
ploi dans chaque départe-
ment français, suite à la loi
de cohésion sociale,
confirme toute sa perti-
nence.

Evaluer les aptitudes
Au lieu de recruter sur des
notions d’expérience ou
encoredeCV,les testséva-
luent l’aptitude à occuper
un poste en mettant laper-
sonne en situation de tra-
vail par analogie. « La mé-
tho de d ’ é v a l ua t io n
appliquée pour la première
fois chez Peugeot a été gé-
néralisée par la loi de 2005.
Et nous l’avons en quelque
sorte industrialisée plutôt
pour des métiers exigeant
peu de savoir-faire tech-
nique », détaille Florence

Tourancheau, qui dirige la
plate-forme de vocation du
Rhône de l’ANPE.

La mise au point des exercices
de simulation se fait avec les em-
ployeurs qui les valident et les
étalonnent. Parfois, ces exercices
sont réalisés sur mesure. Comme
pour ce centre d’attraction d’un
nouveau type, autour de la course
automobile, qui ouvrira ses portes
à Lyon en mai prochain. « Nous
avons orchestré une information
plus particulièrement ciblée sur le
publicdeszonesurbainessensibles.
De jeunes diplômés, essentielle-
ment des BTS, y ont répondu »,
indique Florence Tourancheau.
Chez Leroy Merlin, Florence Gi-
rard, chargée des ressources hu-
mainesdansunmagasindel’agglo-

mération lyonnaise, cite le cas
d’anciens boulangers ou manuten-
tionnaires recrutés sur ces para-
mètres et donnant toute satisfac-
tion en tant que conseillers de
vente après quelques semaines de
formation.

D’ailleurs, ces méthodes d’éva-
luationdel’aptitudeontpourautre
avantage de faire bouger les a
priori. Et l’on ne compte plus
aujourd’hui les femmes dans le
bâtiment ou dans d’autres fonc-
tions réputées masculines.

A l’intention des plus diplômés,
docteurs, maîtres de conférences
et autres chercheurs issus des ban-
lieues, l’espace cadre de l’ANPE
du Rhône a créé en janvier dernier
un club à l’égalité des chances.
« Nous l’avons fait savoir dans les
banlieues en organisant des réu-
nions d’information collective »,
décrit Laurence Rosaz, conseillère
ANPE. Une charte de fonctionne-
ment a été édictée et des outils
particuliers ont été conçus. Par
exemple et pour se rassurer, les
chercheurs d’emploi travaillent
chaque fois en binôme sur leurs
argumentaires. Ils sont aujour-
d’hui14 àparticiperauclub,récon-
fortés par le succès des 8 qui ont
déjà trouvé à se placer depuis le
début de l’année.

« Pénurie de main-d’œuvre et
discrimination sont les deux faces
d’un même problème », conclut le
directeur de l’ANPE de Rhône-
Alpes. « Dans un pays qui compte
2 millionsde chômeurs, tout ce que
nous pouvons mettre en œuvre
pour rendre plus objectifs les cri-
tères d’embauche ne peut que
concourir à mieux rapprocher
l’offre de la demande. »

MARIE-ANNICK DÉPAGNEUX

Le préfet s’est adressé à quelque 600 patrons d’entreprises de toutes tailles, appartenant
à différents secteurs comme l’industrie, le bâtiment, le transport, etc.
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